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CONCOURS POUR LA CONSTRUCTION D'UN COLLEGE

Ä ECUBLENS (VÄUD)

Extrait du règlement
En décembre 1954, la commune d'Ecublens (Vd)

ouvrait un concours pour la construction d'un collège
primaire et d'une salle de gymnastique.

Etaient admis à concourir les architectes suisses

régulièrement domiciliés dans le canton avant le
1er janvier 1952 et reconnus par le Conseil d'Etat1.

Le jury chargé d'examiner et de classer les projets
était composé de :

MM. A. Pilet, architecte S.I.A., président du jury;
A. Jaquenoud, syndic d'Ecublens ; G. Ducret, président

de la Commission d'étude, Ecublens ; Ch. Théve-

naz, architecte D.P.L.G., S.I.A. ; J. Tschumi, architecte

S.I.A., professeur à l'Ecole d'architecture de

l'Université de Lausanne. — Suppléants : MM. P. Margot,

diplômé de l'Ecole d'architecture de Lausanne,
S.I.A. ; M. Bonzon, municipal.

Les projets devaient être déposés pour le 14 avril 1955.
Une somme de 7500 fr. était mise à la disposition

du jury pour être répartie entre trois ou quatre prix.
1 N'étaient admis comme associés ou collaborateurs que les architectes

remplissant les mêmes conditions ; les associations étaient
considérées comme une seule personnalité. Les employés d'un architecte
ne faisant pas le concours pouvaient participer avec l'autorisation
écrite de leurs employeurs.

Programme
La commune d'Ecublens désirait obtenir un projet

rationnel bien adapté au terrain, répondant aux
exigences actuelles en matière de bâtiments scolaires.
Les constructions envisagées comprenaient six classes

de 36 élèves, bien orientées, une salle de gymnastique

et d'autres locaux accessoires. Les concurrents
devaient prévoir un agrandissement futur de quatre
classes.

La Municipalité n'ayant pas l'intention d'utiliser
tout le terrain à la construction du groupe scolaire, les

concurrents devaient délimiter la zone qu'ils
estimaient nécessaire d'affecter à ces constructions et à
leurs abords.

Les concurrents pouvaient disposer librement les
constructions à l'intérieur des limites du terrain, en
prévoyant une bonne orientation des classes et de la
salle de gymnastique et en tenant compte de la
topographie du terrain et de la situation du quartier.

Les constructions devaient être conformes à la loi
cantonale vaudoise sur la police des constructions du
5 février 1941 et au Règlement communal.

Il était recommandé de traiter les constructions
avec sobriété et économie.
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